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2024 est passé pour chacun 
d’entre nous avec ses 
difficultés, ses joies, ses 
peines, ses réussites et ses 
désillusions. La page 2025 est 
à écrire avec constance, 
engagement et 
détermination.  
 

Pour vous et avec vous. 

La vie quotidienne n’est pas simple dans ce monde 
perturbé, anxiogène et incertain. Malgré les coups de la 
vie, j’ai la conviction que tout peut être surmonté. 
 

Soyons ensemble confiants et profitons 
pleinement et avec force de tous les bons 
moments. 
 
Je souhaite sincèrement et chaleureusement une bonne 
année, une bonne santé et mes meilleurs vœux à tous les 
Montréjeaulaises et les Montréjeaulais, à tous ceux qui 
participent à la vie économique de notre village, et à tous 
ceux qui contribuent à son bien-être d’une façon ou d’une 
autre. J’espère pour chacun d’entre vous une année faite 
de 365 jours de bonheur, de prospérité, de réussite et de 
santé. 
 

Je vous souhaite l’énergie, la force et 
l’enthousiasme nécessaires pour transformer nos 
vœux, vos vœux, en réalités. 
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ACTUALITÉS 
 

 
 
SIGNEZ LA PÉTITION POUR RÉAMÉNAGER L’ÉCHANGEUR AUTOROUTIER DE MONTRÉJEAU 
afin de rendre la bretelle du Val d’Aran accessible au trafic local 
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Initiée par l’Association des amis de Montréjeau 
(ADAM), cette pétition est à la disposition de 
l’ensemble des administrés à l’accueil de la 
mairie.  

Il y a maintenant vingt-cinq ans que les 
instances politiques, qu’elles soient 
départementales ou régionales, ainsi que 
l’administration de l’Etat (Sous-préfecture, 
Préfecture et ministère des transports) et la 
société Vinci, ne prêtent pas l’attention 
nécessaire à notre requête de voir un jour le 
demi-échangeur, situé à la sortie « Montréjeau 
n°17 » de l’autoroute A64, réaménagé pour 
permettre la circulation du trafic local sur la 
bretelle du Val d’Aran. Aucune autorité ne veut 
prendre la responsabilité des travaux et de leurs 
financements.C’est avec votre aide, en nous 
apportant votre soutien que nous espérons 
faire avancer ce projet. 

Rendre la bretelle autoroutière accessible au trafic local permettrait : 

 De réduire les nuisances et d’améliorer la sécurité des riverains et des passants sur la route du 
Bazert à travers Gourdan-Polignan jusqu’au rond-point de la côte de Montréjeau, par la 
réduction du trafic routier et l’obligation de respecter la réglementation et l’interdiction du 
passage des plus de 7.5 tonnes. Le trafic journalier actuel est de 7 000 véhicules. 

 D’avoir une alternative au pont de Montréjeau, unique passage actuellement disponible dans un 
rayon de sept kilomètres à tout le trafic local et aux services d’urgence pour traverser la 
Garonne. 

 De favoriser les déplacements et les activités économiques de toutes les communes, zones 
industrielles et commerciales situées à proximité de l’échangeur par de meilleures liaisons et 
voies d’accès. 

3
8 

INSTALLATION DE LA VIDÉOPROTECTION en avril 2025 

En décembre 2021, l’Etat s’était engagé à une prise en charge financière de ce projet, à hauteur de 80%. La 
municipalité a ainsi lancé les démarches nécessaires à cette réalisation dès le premier semestre de l’année 
2022, et n’a malheureusement pas pu continuer au regard de la baisse annoncée de cette dotation et de la 
situation financière de la commune qui ne pouvait y faire face à cette époque. 

Intégrée au premier plan pluriannuel d’investissement communal, la mise en place des premières 
caméras est programmée pour avril 2025. D’autres caméras pourront compléter le dispositif par la 
suite. 

Cette installation inclut le déménagement de la police municipale au 21 rue du Barry, bâtiment dont la 
mairie est propriétaire, et l’installation du centre de supervision urbain en son sein. Le total du dispositif 
prévu en 2025 correspond à 21 scènes filmées. 
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RÉPONDRE A LA DÉFAILLANCE DE CERTAINS 
PROPRIÉTAIRES DE LA COMMUNE 

 

 

AVENUE DE LUCHON : ENFIN LA DÉMOLITION ! 

Après des années de discussion avec les services de l’Etat, la Ville de Montréjeau a enfin obtenu 
l’autorisation de démolir la bande de six immeubles risquant de s’effondrer avenue de Luchon.  

Les travaux ont été réalisés en octobre 2024. Cette démolition s’intègre dans une requalification 
globale de l’entrée de ville depuis le pont de Gourdan-Polignan où l’ensemble des espaces publics 
seront repris : le cheminement piéton, la circulation automobile, les aménagements paysagers… 

Toutefois, afin de permettre des travaux de sécurisation du pont de la Garonne et la réalisation de la 
passerelle piétonne accolée au pont, projet porté par la Mairie de Gourdan-Polignan, la zone de 
démolition ne sera pas réaménagée immédiatement puisqu’elle servira de base chantier au Conseil 
départemental.  
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2024 : Démolition de 6 immeubles à l’entrée de ville de Montréjeau (travaux entièrement financés 
par la commune car non éligibles à une quelconque subvention) 

Eté 2025 ou 2026 : Travaux de sécurisation du pont de la Garonne et création d’une passerelle 
piétonne. La zone sera utilisée comme base de chantier puisque de l’autre côté de la Garonne, la 
zone est inondable (soutien financier de la commune de Montréjeau de ce projet de création d’une 
passerelle piétonne porté par la commune de Gourdan-Polignan) 

2026-2027 : Aménagement de l’entrée de ville de Montréjeau (cheminement piéton, circulations 
automobile, aménagements paysagers…) 
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RUE DU BARRY : UN POINT SUR LES IMMEUBLES A RISQUE 

Le dimanche 1er septembre 2024, l’immeuble situé 49 rue du Barry a subi un effondrement du 
mur porteur principal, entrainant la chute d’une partie du bâtiment et provoquant des 
mouvements dans l’autre partie du bâtiment.  

La toiture de ce dernier a fait l’objet d’une déformation très importante et la charpente est restée 
dans un équilibre instable et très dangereux menaçant ruine d’un moment à l’autre.  

           

La mairie de Montréjeau, accompagnée des agents du service départemental d’incendie et de 
secours (SDIS), ont procédé à l’évacuation des habitations limitrophes. Au total, neuf bâtiments 
sont concernés, dont huit foyers évacués ainsi que l’agence Groupama. Le soir même, la mairie 
proposait à ses frais, aux personnes qui le souhaitaient, d’être relogées pendant trois nuits. 
Quatre personnes ont ainsi été prises en charge. Le relogement des sinistrés est actuellement 
géré par la communauté des Communes qui   détient la compétence habitat. 

Par la suite, les mesures mises en œuvre ont été la mise en place de la procédure « urgence 
impérieuse » avec l’accord de la Sous-Préfecture ; l’expertise du site par le cabinet ELETA 
confirmant la nécessité de faire évacuer les immeubles limitrophes et d’interdire tout 
stationnement de véhicules et l’usage du trottoir au droit du site ; et la prise d’un arrêté de péril 
imminent valant interdiction d’habiter pour l’ensemble des neuf bâtiments. 

La Ville de Montréjeau cherche à présent les subventions nécessaires pour commencer la 
sécurisation et la démolition de l’immeuble et ainsi permettre aux habitants de regagner leurs 
habitations. Toutefois, face aux premiers chiffrages réalisés par les entreprises, les travaux 
nécessitent la mobilisation d’une enveloppe financière s’élevant à près de 450 000,00 € HT que la 
Ville de Montréjeau ne pourra supporter seule. Il est important de rappeler que la commune s’est 
déjà engagée dans des travaux de sécurisation et de démolition avenue de Luchon pour un 
montant de plus de 300 000.00 € HT et ne peut donc pas financer en lieu et place des 
propriétaires défaillants l’ensemble des immeubles concernés par un manque d’entretien. 

Concernant les bâtiments accueillant anciennement « Le Disco » et « Le Club Image », la Ville de 
Montréjeau travaille avec l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie et l’Office Public HLM de la 
Haute-Garonne afin de rénover ces bâtiments et de remettre sur le marché des logements de 
qualité. 

RÉPONDRE A LA DÉFAILLANCE DE CERTAINS 
PROPRIÉTAIRES DE LA COMMUNE 
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  DES      

 
 

RÉPONDRE A LA DÉFAILLANCE DE CERTAINS 
PROPRIÉTAIRES DE LA COMMUNE 

DES AIDES DESTINÉES AUX PROPRIÉTAIRES POUR LA RÉNOVATION 
DU BÂTI 
 

Après plusieurs années d’études, l’opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) est 
maintenant effective sur la commune de Montréjeau. Un bureau d’études a été recruté par la 
Communauté des Communes et la Ville de Montréjeau afin d’aider les propriétaires à réaliser leurs 
travaux et monter les dossiers d’aides financières.  

Les deux collectivités se sont engagées durant six ans dans cette opération à hauteur de 243 500 € 
chacune. 

Il est proposé aux personnes intéressées de s’inscrire à l’accueil de la mairie, dès le début de cette année, 
afin que celles-ci soient recontactées par le bureau d’études en charge de cet accompagnement. 
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PLACE VALENTIN ABEILLE 
UNE RÉORGANISATION DU STATIONNEMENT 

 

Après une première enquête auprès des commerçants, qui en majorité ne souhaitent pas que la 
place soit modifiée, et auprès de la population, qui pour moitié souhaite davantage de place pour le 
piéton, une enquête sur le stationnement a été réalisée par les services municipaux et les élus. 

Cette dernière enquête montre que la place Valentin Abeille est très peu concernée par les véhicules 
ventouses qui restent stationnés à la journée ou pour une longue durée, la rotation des véhicules 
étant bien réelle. Le stationnement est également faiblement saturé. Quelques stationnements non 
règlementés apparaissent comme les stationnements sous les arcades, sur les places marquées 
d’une croix jaune et gênants la visibilité des automobilistes… 

Face aux résultats de cette concertation, la municipalité a choisi de conserver le stationnement sur 
la place Valentin Abeille en l’adaptant pour répondre aux observations formulées telles que les 
places « arrêts minutes », l’élargissement des places, la sécurisation des accès aux poches de 
stationnement…  

Démarrés en décembre 2024, les travaux sont menés en intégralité par les agents techniques de la 
commune. 

 

 

 

APRÉS AVANT 

 

BIENVENUE A NOS NOUVEAUX COMMERCANTS ! 

Depuis le mois de novembre 2024, au 78 rue Nationale, Kenza et 
Alexandre ont ouvert une sandwicherie – burgers à emporter, 
avec des produits artisanaux et locaux.  

Ils vous accueilleront tous les jours, midi et soir. 

Contact : 05 31 61 37 58 / https://www.kalsburger.fr  

Crédits photographiques : © Jean-Paul Chambrillon 
 

https://www.kalsburger.fr/
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UN BILAN TRÈS POSITIF EN CETTE FIN D’ANNÉE 2023 
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Dans le précédent numéro du bulletin d’informations municipales, l’opération de revitalisation 
territoriale (ORT) vous a été présenté. La convention ayant été signée par l’ensemble des 
partenaires, la Ville de Montréjeau s’attache désormais à mettre en œuvre le programme défini 
pour la période 2024-2029. Début 2025, première année du dispositif, deux-tiers des actions ont 
été lancées, dont certaines réalisées.
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27 ACTIONS POUR LA REVITALISATION 

DE NOTRE COMMUNE 

 

ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 

N° de 
l’action 

 
Actions / Projets 

 
Mise en œuvre 

1-2 
4-6 

7-20 

Mettre en place une opération 
programmée d’amélioration de 
l’habitat renouvellement urbain 
(OPAH-RU) afin de lutter contre la 
dégradation du bâti du centre-ville 

Démarrage de l’OPAH-RU en janvier 2025 : aides 
financières ANAH et aides spécifiques de la 
commune et la communauté des Communes 

Taxe logements vacants votée en conseil 
municipal le 5 juillet 2023  
(délibération n°2023-38) 

3 Traiter les îlots et immeubles 
stratégiques 

Avenue de Luchon : travaux de démolition 
réalisés en octobre 2024 

Immeubles du centre-ville : convention signée 
avec l’établissement public foncier d’Occitanie 
(EPFo) et partenariat avec l’Office Public HLM 
de Haute-Garonne pour rénover les immeubles 
les plus dégradés, notamment rue du Barry 

5 Protéger les linéaires et immeubles 
commerciaux structurants et 
permettre le changement de 
destination des locaux 
commerciaux en dehors de ces 
linéaires 

Mise en œuvre dans le cadre du PLUi porté par 
la communauté des communes 

9 Accompagner les porteurs de 
projets dans leur installation 

Observatoire du commerce réalisé en 2023 et 
mis à jour au fil de l’eau 

13 Rouvrir le parc du séminaire, un 
poumon vert en centre-ville 

Visite du parc organisée avec les étudiants de 
l’école d’architecture de Toulouse (ENSAT) le 
11 octobre 2024 en collaboration avec les 
Compagnons de la Bastide Royale et la MJC. 
Programme des travaux à réaliser à construire.  

14 
23 

Développer la base de loisirs et 
mieux la relier au centre-ville 

Les communes de Montréjeau et Gourdan-
Polignan ont candidaté, avec succès, au 
programme « Villages d’Avenir » porté par 
France Ruralité et l’Agence nationale pour la 
cohésion des territoires (ANCT). Une étude 
menée en 2025 portera sur le potentiel 
développement de la base de loisirs et la 
gestion de cet équipement aujourd’hui 
entièrement financé par la Ville de Montréjeau. 
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ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS 

N° de 
l’action 

 
Actions / Projets 

 
Mise en œuvre 

16 
17 

Valoriser les espaces publics par le 
mobilier urbain 
Poursuivre les campagnes « Ville 
Propre » menées par la commune 

Une charte du mobilier urbain a été validée en 
commission projets de ville le 28 février 2024. 

De nouveaux mobiliers urbains ont été implantés 
(sécurisation des écoles, nouvelles corbeilles, 
potelets…) 

Allégement du mobilier urbain place Valentin Abeille 
par une réduction du nombre de barrières et 
potelets. 

Un contrat a été signé le 7 octobre 2024 avec 
ALCOME afin de lutter contre le jet de mégots sur 
l’espace public. 

18 Rénover la Grande Halle et la place 
Verdun 

Lancement pour l’année 2025 d’une étude sanitaire 
menée par un architecte du patrimoine permettant 
d’identifier les travaux à réaliser pour restaurer ce 
monument qui présente des infiltrations d’eau. 

21 
24 

Accompagner au développement de 
l’offre d’hébergements touristiques et 
mettre en service la résidence hôtelière 
communale 

Ouverture en septembre 2024 de la résidence 
hôtelière « Les Cimes du Mont-Royal » avenue de 
Mazères et obtention de 3 étoiles par le 
gestionnaire. 

22 Conforter les animations touristiques Action en cours en partenariat avec les associations 
locales.  

Réalisation depuis 2023 du livret « Les rendez-vous 
de l’été » distribué dans les boites aux lettres et 
disponible à l’Office du Tourisme et à la mairie. 

25 Poursuivre l’évolution de la maison de 
santé 

L’ensemble des bureaux de la maison de santé sont 
occupés.  

La Ville reste attentive aux nouveaux professionnels 
souhaitant s’installer, avec la possibilité de 
mutualiser des bureaux.  

Le centre municipal de santé a, quant à lui, été 
transféré à la Région en juillet 2024. 

 

27 ACTIONS POUR LA REVITALISATION  
DE NOTRE COMMUNE 
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ACTIONS A PROGRAMMER 

N° de 
l’action 

 
Actions / Projets 

 
Mise en œuvre 

8 Mettre en place une charte des devantures et terrasses 

10 Poursuivre la sécurisation des mobilités avenue de Luchon à la suite de la démolition des 
six immeubles 

11 Requalifier les trottoirs de la rue du Barry 

12 Poursuivre la sécurisation piétonne à l’Est de l’avenue du Nord (RD34) 

15 Mettre en valeur et rendre plus lisibles 
les stationnements et favoriser le 
parcours piéton 

Action à programmer. Réaménagement du 
stationnement place Valentin Abeille réalisé. 

19 Fleurir et verdir les espaces publics Accompagnement par le jury départemental 
Villes et Villages Fleuris : visite annuelle. 

Projets de végétalisation des places 
publiques. 

26 Réaliser des travaux de rénovation 
énergétique des bâtiments communaux 

Vote du premier plan pluriannuel 
d’investissement de la commune le 
10 avril 2024 (délibération n°2024-27). 

Réalisation en cours d’un schéma immobilier 
et énergétique communal associé à des 
diagnostics afin de réaliser des travaux 
d’amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments communaux. 

27 Trouver un devenir pour les deux sites 
des anciennes écoles 

Bâtiments expertisés par le service des 
domaines pour une vente éventuelle. 

 

27 ACTIONS POUR LA REVITALISATION 
DE NOTRE COMMUNE 
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DES EFFECTIFS EN LÉGÈRE BAISSE AU COURRAOU 
 
Les effectifs pour la rentrée scolaire 2024-2025 vous sont présentés sous réserve de radiations ou 
de nouvelles inscriptions. Les enfants en toute petite section (moins de 3 ans) ont fait leur rentrée 
ce mois-ci, conformément aux prescriptions de la directrice d’école. Au total, les écoles maternelle 
et élémentaire comptent 162 inscrits, contre 168 inscrits au troisième trimestre de l’année scolaire 
2023-2024.  
 
 
 
 

 ÉCOLE MATERNELLE DU COURRAOU 

Nombre d’inscrits TPS PS MS GS Total 

2024-2025 2 17 19 19 57 

2023-2024 3 19 21 24 67 

 
LA RENTRÉE SCOLAIRE 

DANS NOS ÉCOLES 
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 ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DU COURRAOU 

Nombre d’inscrits CP CE1 CE2 CM1 CM2 ULIS Total 

2024-2025 24 19 13 27 21 7 105 

2023-2024 23 14 21 22 19 * 99 

 
 

LE SUCCÉS DE LA TARIFICATION SOCIALE  
DE LA CANTINE SCOLAIRE 
 

Depuis un an, la commune de Montréjeau a mis en place une tarification sociale de la restauration 
scolaire au sein des écoles du Courraou, afin de favoriser auprès de chaque enfant scolarisé, de 
Montréjeau ou d’ailleurs, l’accès à un repas complet par jour.  
 
Ainsi, grâce à ce nouveau dispositif soutenu par l’Etat, 26 enfants bénéficient d’un repas à un tarif 
de 0,70 €, 43 enfants ont accès à un repas à 1 € et 39 enfants mangent un repas pour 3,50 €, soit 
plus de 580 repas délivrés en moyenne par mois par le Conseil départemental depuis la rentrée 
scolaire. 
 
Dans le même temps, l’application du règlement intérieur de la restauration scolaire du 
Département, impliquant notamment une inscription ou une réinscription obligatoire 
conditionnée par le paiement des frais antérieurs dans le cas d’une réinscription, a été effectuée.  
 
L’action soutenue des services municipaux menée l’année dernière a permis de réduire de 65,8% 
les impayés ou retards de paiement concernant la cantine scolaire.  
 
Enfin, la dotation de l’Etat dans le cadre de ce dispositif, couvre désormais le montant global des 
factures impayées par les familles à ce jour. 
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L’ENTRETIEN DE NOS BÂTIMENTS SCOLAIRES  
ET LES INVESTISSEMENTS AUX ÉCOLES 
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LA RENTRÉE SCOLAIRE 
DANS NOS ÉCOLES 

 

Rafraichissement des peintures de : 

 deux classes 

  de la salle de motricité  

 de la cuisine 

 
En plus des travaux d’entretien menés 
principalement durant les vacances 
d’été et les autres vacances scolaires. 

 

 
 
 
Installation d’un nouveau jeu de cour 
au sein de l’école maternelle du 
Courraou pour un coût total de 
23 046,10 €. 

  

 
 
 
Sécurisation des abords 
des écoles publiques et 
privée, par la mise en 
place d’un mobilier urbain 
adapté, pour un coût total 
de 10 884,00 €. 



 

NOTRE ÉGLISE 

éGLISE SAINT-JEAN-BAPTISTE DE MONTRéJEAU 

La richesse de son patrimoine intérieur 
Elle date des dernières années du XIIIe siècle et sa construction a suivi de très près la fondation de la bastide en 1272. 
On reconnaît la partie la plus ancienne par le matériau employé (schiste plat). 

Lehautdesmursdusanctuaireetlesmursdelanefdatentd’unagrandissement 
postérieur (XIVe ou XVe siècle). Ils se distinguent des murs primitifs par l’emploi 
des galets roulés de la Garonne. On entrait dans cette église par un portail rue 
Pelleport, aujourd’hui dissimulé par un rideau. Un temps, cet espace a abrité 
les fonts baptismaux. L’église n’a jamais eu de vraie voûte : elle est couverte 
par une charpente qui est un chef-d’œuvre de style anglo-normand rappelant 
la carène d’un navire. 

Ce qui frappe, dès l’entrée, est le caractère sobre de cet ensemble. Aucun 
artifice ne cache la vérité du matériau mis à nu au cours d’une restauration 
dans les années 60. Cette grande nef de 500 m2, sans colonne permet des 
célébrations dont personne n’est exclu par les contraintes de l’architecture. 
On note aussi l’absence de fresque, tableau ou autre représentant les 
moments importantes de la bible. Ces attributs n’avaient pas qu’une fonction 
décorative, ils permettaient d’enseigner la bible par l’image à une population 
illettrée. 

Sur cette photographie de la chapelle du retable des Cinq Plaies - conservée 
aux archives départementales 31 (cote 38FI7) - on aperçoit l’enduit peint en 
fausse pierre qui recouvrait les murs, et le plafond. 

LE SANCTUAIRE : 

L’autel est constitué d’une ancienne dalle d’un pont reposant sur un bloc de 
marbre du pays. 

L’ancien maitre-autel, tel qu’il fut de 1870 à 1957. 

Des grilles en fer forgé délimitaient le sanctuaire de la nef. La verrière centrale 
relie l’Eucharistie à la Passion du Christ (pour les non-initiés le sacrifice à la 
souffrance du Christ) dont elle est le mémorial. Offerte par la famille de Lassus, 
elle porte ses blasons « D’or, à la bande engrêlée de gueules, accompagnée de 
deux grenades feuillées et tigées de même, posées en bande » et « D’azur à la 
tour d’or » ainsi que sa devise « Dieu de Lassus loge nous Lassus ». 

On notera les arcatures en plein cintre de la statue de bois de la Vierge et 
l’Enfant et des deux portes. L’arcature contenant la statue-reliquaire de Saint 
Jean-Baptiste est de conception plus grossière. Le tout constitue un ensemble 
harmonieux qui ne manque pas de caractère. 

Le vitrail latéral est l’œuvre du Maître- verrier Henri GUERIN, réalisés de 1961 
à 1963. 
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LES CHAPELLES : Au nombre de quatre, deux au nord et deux au sud. 

Au nord depuis le sanctuaire 

•  La chapelle des Cinq Plaies 

Cette chapelle, la plus intéressante, remonte aux premières années de la 
construction de l’église. Voûtée de puissantes ogives qui retombent sur 
des modillons sculptés en faces humaines. Elle était décorée de peintures 
murales, sur une photographie de 1963 réalisée avant les travaux on 
distingue au plafond un ange portant la croix. 

La chapelle était décorée d’un bel « enfeu » (caveau funéraire couvert 
d’une niche). A qui appartenait cette sépulture ? On sait seulement qu’une 
dame de BONNECARRERE y fut inhumée en 1621. La croix funéraire de 
marbre conservée dans cette chapelle est sans lien avec cet enfeu. Elle 
a été retrouvée en 1868 dans la chapelle de la Sainte Famille (première 
chapelle côté sud en entrant), cachée dans le massif d’une cloison à 
quelques centimètres au-dessus du pavé. Encastrée dans un mur intérieur, 
puis déplacée lors de la reconstruction de l’église, elle fût ensevelie 
négligemment sous une couche de mortier et de plâtre. C’est à cela que 
l’on doit sa conservation. Elle proviendrait de l’église primitive ou du 
cimetière situé initialement à côté de l’église, ce qui est aujourd’hui la place 
de l’église. 

ANNO DOMINI MCCC HOC EST SEPVLCVM DOMINICI DE RIIS ET IVLIANE VXORIS EIVS que l’on peut traduire de la 
façon suivante : L’an du Seigneur 1300, cette sépulture est celle de Dominique de Ris et de Julienne, sa femme. Les 
inscriptions sur des objets aussi modestes sont rarissimes au XIIIe siècle, du fait notamment de l’illettrisme général. 

• Le retable de Notre Dame des Cinq Plaies (début du XVIIIe) 

Dessiné en 1728 par Marc Ferrère, il est exécuté et terminé en 1731. C’est M. Marc-François de Lassus-Nestier, 
juge de Rivière et subdélégué de l’intendance d’Auch qui le fit sculpter pour la chapelle du couvent des Augustins, 
où vingt-trois membres de sa famille y étaient inhumés. À la Révolution, la chapelle des Augustins est détruite, le 
retable est ajouté par des fidèles bienveillants à l’architecture de l’église Saint-Jean-Baptiste. 

Sa description de haut en bas : 
- Au sommet, la Croix sur laquelle s’enroule le serpent d’airain ; elle annonce le salut par la Passion du Christ. 
- Dans le panneau supérieur, au fronton : la prière et l’agonie de Jésus au Jardin de Gethsémani. Jésus accablé par 

la souffrance regarde le calice que lui désigne un ange, tandis que deux apôtres sommeillent sous un bosquet 
d’oliviers. D’autres anges assistent à la scène dans ce Jardin des Oliviers. 

- Deux groupes de colonnes torses jumelées encadrent la statue de Marie « Vierge de Pitié » ou Piéta. Elles sont 
chargées de pampres de vignes et de grappes de raisin (rappel du Jardin du Pressoir). 

- À gauche, un panneau vertical présente les symboles de la Passion : main des soufflets, coupe de douleur, épée 
de Pierre, couronne d’épines, coq qui chante. 

- À droite, marteau et tenailles de la Crucifixion, plat et aiguière de Pilate, bourse et piécettes de Judas. 
- Au-dessus de la statue, dans les écoinçons de gauche et de droite : fouets de la flagellation, gerbes de blé et 

pampres de vignes, rappellent le lien de la Passion avec l’Eucharistie. 

•  La Piéta 

Sur un fond de croisillons sculptés se détache la croix nue. L’image de Marie est d’une extrême finesse d’exécution : 
attitude noble émanant de l’affection, beau drapé de vêtements. 

Le visage de Marie exprime la douleur avec une infinie discrétion. Marie est bien la femme forte de la Bible, le 
corps du Christ descendu de la Croix n’a pas encore la rigidité du cadavre : il se coule sur les genoux de sa mère. 
Marc Ferrère était un maître du ciseau. La tête du Christ : le visage a retrouvé la sérénité de la mort après les 
contractions de l’agonie. C’est un visage douloureux, paisible, d’une grande noblesse. L’épaule et le bras droit du 
Christ soulevés par le genou de Marie, l’épaule et le bras gauche soutenus par la main de sa mère, et la finesse des 
pieds et des mains des personnages font de cet ensemble un chef-d’œuvre. 
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Enfin ce retable étant destiné à la chapelle de la confrérie des Cinq-Plaies, les plaies du Christ sont délicatement 
soulignées par un trait couleur de sang, seule note colorée de l’ensemble. 

Le vitrail est l’œuvre du Maître- verrier Henri GUERIN, réalisés de 1961 à 1963. 

•  La chapelle des « Peys de Lania » (peigneurs de laine) 

Cette chapelle remonte également aux premières années de la construction 
de l’église. Voûtée de puissantes ogives qui retombent sur des modillons 
sculptés en faces humaines. 

Elle mérite un arrêt pour son lien avec la vie de la cité à l’époque de sa 
prospérité dans la première moitié du XVIe siècle. La corporation des « Peys 
de Lania » dont l’emblème est le ciseau des tondeurs. Côté nef, la colonne 
centrale qui supporte les arcs une inscription indique l’appartenance de la 
chapelle construite (sans doute) en 1517 : « La capera de peys de lania feita 
l’an 1517 ». 

Le « Père Eternel » surplombe le retable et la statue de Saint-Bertrand 
évêque et patron du Comminges fait bonne figure sur le tabernacle. L’autel 
est une allégorie du Sacré Cœur, au centre le Christ montre un cœur sur sa 
poitrine à Marguerite-Marie Alacoque, aux extrémités les anges portent, 
à gauche les clous de la croix, à droite la couronne d’épines, instruments 
de sa Passion symbole de l’amour divin par lequel Dieu a pris la nature 

   humaine et a donné sa vie pour les hommes. 

Les vitraux sont l’œuvre du Maître- verrier Henri GUERIN, réalisés de 1961 à 1963. 

AU SUD DEPUIS LE SANCTUAIRE : 

• La chapelle de la Vierge et l’Enfant (début du XVIIIe) 

Cette chapelle est la seule à avoir conservé l’enduit peint en fausse 
pierre derrière le retable et un plafond décoré. 

•  Le retable de Marie 

Il provient du même atelier de Marc Ferrère, mais on n’attribue à ce 
dernier que la Verge et l’Enfant, le reste du retable sculpté par un élève 
n’a pas la même finesse du ciseau que celui de la chapelle des Cinq Plaies. 
Lui aussi provient du couvent des Augustins (1793). 

Au registre supérieur, une Annonciation accostée de deux anges. Au 
sommet de l’arc, dans la fausse voûte, une « Majesté » divine : le triangle 
symbole de la Trinité traverse de ses rayons l’épaisseur des nuées. C’est 
le thème classique « la foi dissipant les nuages du doute ». 

Une demi-coupole porte un « Ave Maria » en gloire. 

La statue de Marie est l’image classique du XVIIIe siècle. Le bras gauche 
de la Vierge soutient l’Enfant Jésus qui repose ingénument sur un pli de 
son vêtement. 

L’encadrement rappelle les symboles de Marie : deux colonnes chargées 
de feuillage et de fleurs évoquent Marie « Rose mystique ». Aux 
extrémités les faisceaux de feuillage relient les objets qui servent au Pontife à célébrer la messe. A gauche : tiare, 
calice, missel et aspersoir ; à droite : mitre, plateau, chandelier et cloche. 

Le registre inférieur évoque, au moyen des symboles, la Vierge : à gauche la Tour de David et la Porte du Ciel ; 
À droite le Vase d’honneur et la Maison d’or, selon les vocables des litanies mariales. 

L’autel en marbre n’est peut-être pas celui d’origine qui devait être en bois assorti au retable. 
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•  Chapelle de la Sainte-Famille 

Cette chapelle possède un beau retable de l’enfance du Christ avec son triptyque. Au sommet du triptyque, le triangle 
représente la Saint Trinité, à gauche le mariage de Joseph et Marie, au centre la naissance de Jésus (Nativité), à droite 
la Présentation de Jésus au Temple. Sur l’autel, le médaillon central représente Saint Joseph, avec aux extrémités des 
lys qui sont ses attributs habituels. 
Explications : La Présentation de Jésus au Temple est un événement de la vie de Jésus relaté dans l’Évangile selon 
Luc. Accomplissant une prescription de la loi juive, « Tout mâle premier-né sera consacré au Seigneur » les parents de 
l’enfant Jésus le présentent et l’offrent au Temple de Jérusalem. Il y est reçu par le vieillard Syméon. La fête chrétienne 
qui y est associée est célébrée quarante jours après Noël, c’est-à-dire le 2 février. Cette date est traditionnellement 
celle de la Chandeleur. 
Cette chapelle a la particularité d’avoir, comme la nef, une charpente en bois au plafond. 
Les vitraux sont l’œuvre du Maître- verrier Henri GUERIN, réalisés de 1961 à 1963. 

LES STATUES : 

Les deux grandes statues (XVIIe) sont celles de Saint Jean-Baptiste (sans son agneau, le bras droit amputé et son 
bâton de berger cassé) et de Saint Barthélémy avec le couteau du supplice (il manque la lame) respectivement placés 
dans la chapelle de la Saint Famille et dans la nef, elles font partie d’un ancien retable du sanctuaire et représentent 
les deux patrons, principal et secondaire, de Montréjeau. Saint Jean-Baptiste est le patron des éducateurs, Saint 
Barthélémy celui des bouchers, tanneurs et des relieurs. 

Plusieurs statues méritent attention : 
- La Vierge et l’Enfant à gauche dans le sanctuaire. 
- Le remarquable « Christ aux outrages » (« Ecce homo ») de la chapelle des « Peys de Lania » qui est une œuvre de 
qualité datant du XVIe. 

- Trois bustes-reliquaires (un dans le chœur et deux dans la chapelle de la Sainte Famille) Sur les murs de la nef : 
- Sainte Barbe avec sa tour XVIIe, patronne de la cité rappelle la chapelle détruite au XVIIIe siècle, située dans le 
quartier éponyme entre les rues de la Fontaine et de la Gravette. 

- L’archange Saint Michel terrassant le diable. 
- Le statue de la Vierge Marie couronnée. 

L’ORGUE 

Au fond de la nef, au-dessus de la porte d’entrée on peut apercevoir l’orgue de l’église en partie masqué par la voute, 
bel arc en plein-cintre qui fait communiquer la nef et la tour-clocher. Cet orgue porte la plaque de Théodore Puget 
et Fils. La date de sa construction est inscrite à l’intérieur sur la charpente droite : 2 mai 1902. Tel qu’il est positionné, 
il permet un bon accompagnement musical des célébrations. 
La description faite par Jean-Pierre Swiderski, facteur d’orgues, en 1982 pour sa restauration, nous donne les 
éléments suivants : l’orgue est composé de 16 jeux réels, d’une console inversée, de 2 claviers de 56 notes et d’un 
pédalier de 27 notes, avec une transmission pneumatique. Rapport d’expertise établi par Jean-Pierre Swiderski, 
facteur d’orgues, le 20 novembre 1982. 

Sources : 
- Les statuts et coutumes de la ville de Montréjeau par le Baron Marc de Lassus – 1896. 
- Lieux sacrés par Simone Bouché. 
- L’église Saint-Jean-Baptiste au fil du temps par Jean Tornamorell. 
- Descriptifs du chanoine Destié et du Père Vincent Chrétienne. 
- Archives communales. 
- Photographies de l’auteur 

 
Jean-Jacques Miquel 
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LE GROUPE MAJORITAIRE 
La première intention de ce magazine est de porter plus haut encore Montréjeau, sur son promontoire. Parce 
qu’elle est attachée à une forte identité, à une longue histoire inscrite dans ses pierres, notre ville a toujours 
regardé en face l’avenir, fière de sa différence. 

Et c’est forts de cet héritage et avec opiniâtreté, que nous choisissons de construire cette année 2025 ; de le 
faire résolument avec vous et pour vous, dans une continuité assumée pour stabiliser ce qui a été réalisé 
jusque-là et aller plus loin. 

Un projet dans un cadre pour que le droit et le devoir l’emportent sur la défaillance, le non-respect du bien 
public et le chacun pour soi. 

Avec l’objectif constant de nous projeter ensemble avec vérité et responsabilité, en nous appuyant sur les 
atouts de notre cité, sur sa tradition et son patrimoine, ou encore sur son indiscutable attrait touristique. Sur 
sa fierté de bien accueillir et de partager. 

A travers ces pages, notre volonté est de vous adresser un message d’optimisme et de vous associer toujours 
davantage aux actions qui concernent votre vie et qui stimuleront Montréjeau pour 2025. Un investissement 
commun pour faire se rejoindre histoire, authenticité et modernité. 

Avec vous, il est question de rendre plus attrayante encore notre ville, de la mettre dans la lumière à l’image 
de nos places illuminées pour ces fêtes de fin d’année. Avec vous, nous voulons être offensifs pour un mieux 
vivre dans des lieux qui rassemblent et renforcer les liens par-delà la Garonne ; nous mobiliser pour une 
circulation améliorée et sécurisée, et tout autant pour un habitat réaménagé et revivifié. 

Et au bout du bout, c’est bien pour vous que nous avons à cœur ce qui unit et que nous envisageons avec 
force cet avenir. 

Montréjeaulaises et Montréjeaulais, associations culturelles et sportives, commerçants et entrepreneurs, vous 
toutes et tous acteurs de la cité, qui faites ensemble vibrer les couleurs de notre ville, 

Nous vous souhaitons de profiter pleinement des fêtes de fin d’année, dans le bonheur et avec les vôtres ! 

 
Le Groupe Majoritaire. 

 

 

OPPOSITION 
 

Chères Montréjeaulaises, chers Montréjeaulais, 

 

La gestion de notre patrimoine commun nous engage tous, c’est pourquoi nous avons déposé un recours au 
tribunal administratif contre l’achat des anciens ateliers municipaux pour la somme astronomique de 
370 000 €. Cette démarche n’est pas une opposition systématique, mais bien une action réfléchie pour 
défendre les intérêts financiers de notre ville et éviter que des choix coûteux n’alourdissent inutilement les 
comptes publics. 

Par ailleurs, un autre sujet mérite toute notre vigilance : le déplacement projeté de la gendarmerie à Gourdan-
Polignan, faute d’entretien des locaux actuels à Montréjeau. Ce manque de transparence et d’anticipation sur 
un dossier aussi crucial pour la sécurité et l’attractivité de notre commune est source d’inquiétude. Nous 
restons mobilisés pour que la gendarmerie continue à protéger Montréjeau depuis Montréjeau. 

En ce début d’année, nous souhaitons à toutes et à tous une année 2025 remplie de projets, d’échanges 
constructifs et de moments de joie partagés. Comme on dit chez nous : « Les Pyrénées en toile de fond et 
l’avenir devant ! » Alors, avançons ensemble, avec le sourire et un brin d’humour, car même les montagnes 
commencent par une simple montée. 

 

Jérôme BARON et le groupe d’opposition 

 
 

 
LIBRE EXPRESSION 
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POUR LA RÉHABILITATION DE NOTRE GRANDE HALLE 
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Une étude sanitaire est programmée pour l’année 2025 en vue de la réhabilitation de ce 
bâtiment emblématique de notre commune.  

Le 10 octobre 1937, M. Roger de Lassus, maire de la commune, présente au conseil municipal 
M. Noël Le Maresquier, architecte, Grand Prix de Rome, chargé de l’élaboration des plans d’un 
grand chantier qui doit contribuer au développement et à l’embellissement de notre cité. Il 
rappelle la nécessité d’un couvert pour le marché aux bestiaux. Ce bâtiment permettra plus de 
transactions car depuis quelques années, le commerce local se meurt du fait de l’abandon du 
marché aux bestiaux, ce dernier n’offrant pas les avantages et le confort que proposent à ce point 
de vue les villes voisines. L’architecte en a conçu les formes de manière qu’elle puisse aussi bien 
servir au marché aux bovins qu’à toute autre manifestation. Des bâches peuvent occulter et 
protéger indépendamment les huit côtés du bâtiment qui compte autant de piliers. La forme 
octogonale n’est pas due au hasard, on retrouve la même forme géométrique pour le clocheton de 
l’Hôtel de Lassus et le clocher de l’église Saint-Jean-Baptiste. Les trois monuments, alignés, 
pointant leurs sommets vers le ciel. 

Conçue en verre et béton armé, ce bâtiment a été construit 
par l’entreprise toulousaine du bâtiment et travaux publics 
Guiraudie et Auffeve.  

Sur le document ci-contre, elle fait une présentation 
publicitaire de son savoir-faire. Cette société existe 
toujours, mais a malheureusement détruit toutes les 
archives de cette période. 

 

La réception définitive de la halle est prononcée le 27 septembre 1939, la facture de la Société 
Guiraudie et Auffeve, d’un montant de 1.031.690 francs, est acquittée le 3 octobre 1939. Entre la 
présentation du projet au conseil municipal et la réception de la halle, presque jour pour jour, il 
n’aura fallu que deux ans.  

 Pendant quatre décennies la halle aura maintenu un 
marché aux bestiaux prospère et abrité nombre de 
manifestations, comme le festival folklorique, le bal de 
la Saint-Jean du dimanche soir et la foire aux chiens. 
Aujourd’hui elle est toujours utilisée pour les floralies et 
quelques soirées folkloriques. Comme précisé sur le 
panneau accroché au pylône, le stationnement y était 
interdit pour tout véhicule. 

 
Ce bâtiment est inscrit aux monuments historiques du XXème siècle depuis le 11 octobre 2004. 

Jean-Jacques MIQUEL 
 

Aujourd’hui, la Grande Halle présente des signes d’infiltrations aux niveaux des vitrages, des 
chéneaux et des toitures terrasses. L’état de certains bétons et des enrobages des aciers sont 
détériorés. L’électricité et le système d’éclairage ont été repris en 2018 par le Syndicat 
Département d’Electricité (SDEHG).  

La commune propriétaire et maître d’ouvrage, soutenue par l’État (DRAC Occitanie – CRMH site de 

Toulouse), souhaite envisager la restauration du monument. Pour cela elle a commandé fin 2024 

une étude préalable qui sera réalisée en 2025 et qui permettra d’évaluer l’état sanitaire global de 

la halle. Cette étude correspond à un coût de 19 110,00 € pour la commune. 
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LES AMIS DE QUARTIER FÊTENT LEUR 25 ANS 
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A Montréjeau, le quartier situé au Nord-Ouest de la ville s’est épanoui au cours des années 1980 
avec la création d’un nouveau lotissement dit de Lane Frède. Les dernières maisons se situaient le 
long de la rue des Troubadours. Ce nouveau quartier s’est enrichi des rues : Lane Frède, les 
Salières, les Crabioules, Cagire, puis le lotissement du Néoulat… Enfin ce quartier s’étend du 
collège Bertrand Laralde en passant par les HLM de la résidence des Pyrénées jusqu’aux chemins 
des Champs et de Burges mitoyens avec la Commune d’Ausson. La rue des Troubadours est la 
colonne vertébrale de ce beau quartier.  C’est d’ailleurs de cette rue qu’est née autour d’une 
bonne tablée l’entente des résidents.  

Nous sommes dans les années 2000, les repas de quartier sont à la mode. Déjà dans cette rue, 
lorsque l’été pointe son nez, les résidents se rencontrent autour d’une bonne table. Dans ce 
quartier paisible et calme, ils sont de plus en plus nombreux à partager joies et peines. Avec 
l’importance des repas de quartier, il est devenu nécessaire de créer une association qui prend le 
nom « Les Amis de quartier Montréjeaulais ». Reconnue par tous les habitants, cette association 
est soutenue par une poignée de femmes et d’hommes bénévoles qui animent du mieux qu’ils le 
peuvent ce beau quartier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les animations ont comme point d’orgue le repas de quartier qui rassemble en moyenne une 
centaine de convives, mais il y a aussi le pot d’automne, les vides greniers, qui cette année 
prennent leur quartier sur l’Esplanade du Boulevard de Lassus et l’assemblée générale pour fêter 
les Rois. Au seuil de cette année 2025, le Président Roger Corrège et son équipe souhaitent fêter 
leur 25ème anniversaire et pour dynamiser cette belle association « Les Amis de quartier 
Montréjeaulais » y associent l’ensemble des quartiers de la ville.  Comme de coutume la fête se 
passera sur la pelouse de la rue des Crabioules sous chapiteau avec une animation exceptionnelle.  

 

Contact : lesamisdequartier.31210@gmail.com 

Les Amis de Quartier Montréjeaulais invitent 
les Montréjeaulaises et les Montréjeaulais à 
fêter leur 25 ans et ainsi partager leur 
expérience.  

  

 

mailto:lesamisdequartier.31210@gmail.com

